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DU CIMETIÈRE COMMUNAL ET DE L'ESPACE CINERAIRE 

DEFRANGY 

Le Maire cle la commune cle Frangy : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2213-7 et suivants; 

L.2223-1 et suivants L 2213-1 à L 2213-46, L2223-2 à L2223-57, R 2213-2 à R 2213-57, R2223-l à

R2223-98. les articles L 2223-35 à L 2223-37 

Vu le Code civil, notamment les articles 78 et suivants 

Vu le Code pénal notamment les articles 225-17 et 18, 433-21-1 et 433-22 

et R 645-6 Vu le Code de la construction art L.511-4-1 

Vu la délibération du conseil municipal sur les durées et tarifs des concessions du 18 novembre 2014. 

ARRÊTE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er - Destination 

Seule la commune est habilitée à gérer le cimetière. 

La sépulture dans le cimetière communal est due : 

1) aux personnes décédées sm le territoire de la commune quel que soit leur domicile,

2) aux personnes domiciliées dans la commune quel que soit le lieu où elles sont décédées,

3) aux personnes non domiciliées dans la commune mais possédant une sépulture de famille ou y

ayant droit et ce quel que soit le lieu de leur décès, 

4) Aux Français établis hors de France n'ayant pas une sépulture de famille dans la commune et qui sont

inscrits sur la liste électorale de celle-ci. 
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